Savoirs universitaires : responsabilités et démocratie
Cécile Sabourin, économiste, professeure retraitée de l’UQAT, membre du Comité québécois  Sciences et démocratie et du Collectif Économie autrement.
Le présent texte se veut une contribution à la réflexion sur le rôle et les responsabilités des scientifiques - professeurs et chercheurs – eu égard à la préservation, à la transmission et au développement des connaissances.  Il reprend des propos émis lors de la Journée de réflexion Université : savoirs et avenir ou pièges et dérives? organisée par l’ACSALF en juin 2010, les situant dans une perspective analytique plus globale.

La teneur des politiques publiques en matière d’enseignement supérieur, en particulier pour l’octroi de subventions de recherche dédiées aux universitaires, confirme chaque année davantage la présence d’ingérence d’ordre économique et politique dans toutes les sphères de la production et de la transmission des connaissances.  L’invitation faite aux membres de l’ACSALF de s’interroger sur la situation actuelle et sur l’avenir des savoirs est donc très pertinente.

Les liens de dépendance que les politiques publiques contribuent à instituer de la part des universités par rapport aux marchés en inquiètent plusieurs.  Ces inquiétudes sont motivées par les conséquences de cette dépendance sur l’intégrité du travail académique, la capacité des universitaires d’exercer leur esprit critique et plus globalement le rétrécissement du champ des connaissances et l’avenir de la science elle-même.  Il faut dire que la situation n’est pas différente ailleurs dans le monde.

La présente réflexion emprunte à deux sources principales : à une conception de la connaissance différente de celle proposée par l’économie dominante et à l’initiative « Sciences et démocratie ».  Ces thèmes sont traités en trois points : la connaissance comme bien commun, les rôles et responsabilités des chercheurs, scientifiques et professeurs à l’égard de la connaissance, le Forum mondial « Sciences et démocratie », lieu de réseautage et espace de concertation et d’action.

1.  La connaissance, bien commun ou marchandise?

La poussée sans précédent en faveur de la marchandisation des connaissances,  manifeste au Québec et au Canada et accélérée depuis le début des années 2000, s’inscrit parfaitement dans la vision capitaliste de l’économie qui se déploie dans le contexte de la globalisation des marchés.  Désormais, aucun secteur d’activité ne semble pouvoir échapper à cette dynamique.  S’approprier, exploiter, piller les ressources paraît s’imposer comme si une course effrénée vers l’accumulation privée constituait la seule perspective de progrès et de développement des sociétés.  Après les ressources naturelles et les ressources humaines, les « connaissances » sont désormais les leviers du pouvoir économique.   Dans ce domaine, les universités et les universitaires constituent d’importantes ressources à harnacher puisque les connaissances, principalement technoscientifiques et technologiques, sont déterminantes pour la production commerciale de biens et de services et la conquête de marchés.

Depuis les années 90, par leurs écrits et lors de multiples rencontres,  l’OCDE
 et les autres organisations internationales de nature économique se font les promotrices de l’insertion des universités au sein d’un marché international des connaissances.

À titre d’exemple, l’engouement pour la privatisation des connaissances pousse l’Organisation mondiale commerce (OMC) à inclure l’enseignement supérieur dans ses négociations : encadrement de la propriété intellectuelle, course aux brevets et commercialisation des programmes d’études, etc.  Les pays s’emploient aussi à conclure des ententes commerciales portant sur les prestations universitaires.  Si le discours dominant met de l’avant les vertus du marché privé, les élites économiques ne dédaignent pas l’utilisation des fonds publics pour arriver à leurs fins.  Dans les faits, des représentants de l’entreprise privée dictent les orientations de recherches et s’approprient les découvertes même lorsqu’elles sont financées par les contribuables, soit directement ou par des exemptions et crédits fiscaux. 

Pourtant l’idée que les connaissances et les savoirs accumulés constituent un bien commun fait son chemin
.  Cependant il y a urgence d’actions plus vigoureuses et concertées pour en arriver à ce que cette conception puisse enfin orienter les décisions les plus déterminantes pour l’avenir de l’humanité. Des actions d’imposent à plusieurs niveaux : économique et politique; théorique et pratique. 

Dans son Essai sur l’Oeconomie
, Pierre Calame nous ouvre une piste.  Il renouvelle le point de vue économique en analysant les biens et services dans une perspective « innovatrice », celle de l’oeconomie, à savoir l’art de l’organisation des échanges matériels et immatériels des êtres humains entre eux, des sociétés entre elles et de l’humanité avec la biosphère
.  Il s’interroge sur les caractéristiques des biens et services du point de vue de leur nature, de leur destination, de leur production.  Sur la base de ce qu’il appelle le « test de partage »
 Calame  propose de classifier les biens et services en 4 catégories : 

· Ceux qui se détruisent si on les partage : à titre d’exemple, mentionnons le patrimoine de l’humanité, les écosystèmes, les réseaux, le capital immatériel, etc.

· Ceux qui se détruisent en se partageant et sont en quantité finie : à titre d’exemple les ressources naturelles – eau, sol, énergie - que l’on peut mettre en valeur, utiliser, voire polluer, mais qui en dernier ressort demeureront utilisables à condition d’être l’objet d’une gestion collective appropriée.

· Ceux qui se divisent en se partageant mais sont en quantité indéterminée.  Ce sont les biens et services qui sont généralement le résultat de l’ingéniosité et du travail humain, produits en industrie ou comme services aux personnes.

· Ceux qui se multiplient en se partageant.  Ils incluent la vie, le code génétique, les semences paysannes, les logiciels libres, les connaissances, etc.

Calame avance que les modes de production et de diffusion des différentes catégories de biens et services devraient susciter des règles appropriées, ce qui semble aller de soi.   Pourtant, on en est loin!

Sans surprise, les connaissances appartiennent à la quatrième catégorie.  Loin de se détruire lorsqu’on les partage, les connaissances tendent plutôt à se multiplier.  Non seulement éduquer et transmettre les connaissances accroît le nombre de personnes aptes à contribuer à la société mais de leur partage émergent la formulation de nouvelles hypothèses, des pistes de recherche, des découvertes, etc.  

Alors d’où vient l’empressement à privilégier l’appropriation privée des connaissances et des découvertes si ce n’est l’égoïsme et  la quête de pouvoir et de bénéfices financiers ?  Si une certaine forme de cupidité, l’ignorance et la courte vue contribuent au renforcement de cette tendance, d’autres motifs pourraient-ils expliquer le désintérêt ou le renoncement de plusieurs à défendre l’accès aux connaissances et à leur démocratisation ? 

Outre la proposition on ne peut plus stimulante de Calame pour repenser les politiques et les pratiques au regard des connaissances, il importe de s’interroger sur le rôle et les responsabilités spécifiques de ceux et celles qui sont au cœur du système de production et de transmission de ces connaissances.  Peuvent-ils jouer un rôle déterminant pour redonner à la société la maîtrise sur ce bagage commun de l’humanité que sont les savoirs et leur évolution ?
2) Les rôles et responsabilités des chercheurs, scientifiques, professeurs 

Loin d’être les seuls à produire et à diffuser des connaissances, les chercheurs, les scientifiques et les professeurs demeurent néanmoins des acteurs centraux dans ce domaine.  Professionnels de la connaissance, ils possèdent des ressources, un statut et assument des fonctions qui leur confèrent des responsabilités spécifiques et la manière dont ils s’en acquittent est cruciale pour l’avenir de l’humanité et de la planète. 

La conjoncture actuelle place toutefois les milieux scientifiques dans la tourmente puisque les politiques entourant la recherche et la course aux innovations s’inscrivent à l’intérieur du paradigme dominant de la croissance « aveugle », le terrain d’action étant désormais la planète.  Les connaissances faisant miroiter une rentabilité financière à court terme  exercent un attrait qui éclipse la valeur intrinsèque des savoirs, ceux qui sont accumulés tout comme ceux qui restent à développer.  C’est le règne de la connaissance instrumentale et de l’utilitarisme.  Les politiques visant à soutenir la recherche sont donc alignées sur les objectifs commerciaux identifiés en fonction des attentes des entreprises privées.  Il en résulte ce que plusieurs nomment une « censure par obligation », c’est-à-dire une quasi obligation de répondre aux exigences de programmes « ciblés », condition pour obtenir les budgets essentiels à la poursuite de travaux de recherche.

Outre le fait que cette « censure par obligation » porte atteinte à la liberté académique, les pressions ainsi exercées sur les professeurs et chercheurs entraînent une dissociation croissante entre deux aspects fondamentaux de leur travail universitaire, l’enseignement et la recherche.  Pour bénéficier de bourses, les doctorants et étudiants de maîtrise sont aussi placés devant la contrainte de choisir les objets de recherche les plus susceptibles d’être subventionnés.  En outre, produire des connaissances attendues par les entreprises privées impose trop souvent un rythme et des conditions de confidentialité et de diffusion étrangers aux milieux universitaires.
Les conséquences sont particulièrement préoccupantes puisque l’on attend généralement des professeurs et chercheurs qu’ils informent sur les enjeux, fournissent des avis éclairés et garantissent la qualité et l’intégrité des connaissances.  Combler ces attentes exige d’eux l’indépendance permettant d’éviter les conflits d’intérêt et de résister aux pressions, par exemple la manipulation des résultats.  Cette indépendance est incompatible avec le fait d’assujettir l’octroi de fonds de recherche à des intérêts économiques, politiques ou financiers.   

La population et les organisations de la société civile expriment de plus en plus d’attentes à l’endroit des producteurs de connaissances.  Ils considèrent essentiel que l’expertise des scientifiques soit au service de la biodiversité, du respect des droits fondamentaux et de la dignité humaine ainsi que des formes de vie non humaines.  Qu’ils reconnaissent les limites des connaissances scientifiques et technoscientifiques et aient l’humilité d’apprécier la valeur des savoirs traditionnels et expérientiels font également partie des attentes à l’endroit des scientifiques, professeurs et chercheurs.

Présentement le contexte entourant les principaux acteurs de la vie académique menace leur capacité de s’extraire des modes et de la fuite en avant technoscientifique et marchande quasi aveugle qui balaient la planète.  La plupart d’entre eux en sont conscients et comprennent la nécessité d’ajuster leurs recherches et leur enseignement afin de répondre aux attentes de sociétés en continuelle transformation.   Les défis se posent aussi pour les universités et les administrateurs ainsi que pour les  gouvernements qui ont la responsabilité d’assurer les conditions, budgétaires et autres, essentielles pour garantir le maintien d’une frontière claire entre les universités, leurs partenaires et le gouvernement, ce afin d’éviter une redéfinition de l’institution universitaire et de la recherche publique qui pourrait déposséder la société de ce bien essentiel et à moyen terme ébranler les fondements de la recherche scientifique au Québec.
Une action entreprise au niveau international pourrait faciliter la concrétisation d’actions collectives en faveur de la démocratisation des savoirs.
3) Le Forum mondial « Sciences et démocratie » (FMSD) 

L’idée d’organiser un Forum mondial portant sur le thème « sciences et démocratie » découle de la constatation que les scientifiques sont demeurés relativement absents des débats au sein des forums sociaux mondiaux
.  Pourtant, les travaux des scientifiques façonnent les orientations du développement économique, social et environnemental, donc  l’avenir de la planète.   Il s’imposait alors de trouver un moyen d’inciter les scientifiques à exprimer leurs interrogations et critiques concernant les tendances actuelles et à entrer en dialogue avec les représentants de la société civile.

À la suite d’un Appel
 largement diffusé, un premier Forum mondial est organisé à Belèm les 26 et 27 janvier 2009, tout juste avant la tenue du Forum social mondial.   La réponse à l’Appel a permis de convier scientifiques, universitaires et représentants de la société civile au Forum pour discuter des enjeux entourant le développement des connaissances scientifiques dans le respect de la démocratie.  Quelques trois cents (300) personnes y participent et formulent une déclaration donnant une assise à cette démarche essentielle.  

Cette Déclaration affirme que tous les savoirs, scientifiques, académiques et traditionnels, constituent un héritage commun de l’Humanité et que l’élargissement de ce patrimoine commun représente l’une des quêtes les plus fondamentales de l’Histoire humaine.  De cette affirmation découle un ensemble de considérations reconnaissant que la préservation, la transmission, le développement et l’utilisation des savoirs reconnus comme biens communs nécessitent un traitement approprié.  Un deuxième forum sera l’occasion d’approfondir les défis que pose l’utilisation des avancées scientifiques, technologiques et technoscientifiques pour la construction de sociétés viables et le respect des droits humains fondamentaux et de la démocratie.  Il se tiendra les 4 et 5 février 2011 à Dakar au Sénégal.

Dans la Déclaration, on reconnaît des rôles, compétences et responsabilités différentes à celles et ceux qui sont directement concernés par le sujet : les organisations et regroupements de la société civile, de scientifiques, de chercheurs , de professeurs de même que les individus sensibilisés aux enjeux du développement et de l’accès à la connaissance.  Exercer leur responsabilité respective afin de rendre les connaissances accessibles à tous impose à ces organisations d’entrer en dialogue.

Le FMSD concrétise la  volonté de représentants de la société civile d’être avec les scientifiques partie prenante des orientations du développement du secteur des sciences et des technosciences.  Il se veut un espace de partage et de concertation afin de progresser dans la voie de la démocratisation des sciences à tous les niveaux.  

Au Québec, un comité « Sciences et démocratie » s’est formé en août 2008 afin de collaborer à la préparation du premier Forum avec les comités actifs en France, au Brésil et en Inde.   Depuis, les membres du comité se sont donné le mandat de faire connaître cette initiative au Québec, et ailleurs au Canada, et d’intéresser les milieux scientifiques, les milieux communautaires et la société civile à prendre part aux discussions et débats concernant les multiples questions relatives aux innovations sciences, technologiques et technoscientifiques.
Parmi les thèmes qui s’imposent comme prioritaires, notons les mécanismes de décision relatifs au financement de la recherche publique, l’évaluation des conséquences des innovations technologiques, le contrôle exercé par les agences de protection de la santé et de l’environnement, l’appropriation privée des connaissances, etc. 
Conclusion

Bien commun en continuelle augmentation dans l’histoire de l’humanité et qui, loin de se détruire à l’usage, se construit et s’accroît en se partageant, la connaissance est néanmoins menacée d’être réduite au statut de simple marchandise?   Renverser cette situation constitue un défi incontournable.  Les scientifiques, professeurs et chercheurs tout comme l’ensemble des professionnels dont le métier consiste à transiger avec les connaissances ont rôle déterminant et des responsabilités spécifiques en cette matière. 
L’enjeu principal pour l’exercice de ces responsabilités est de reconnaître la pluralité des points de vue en ce qui concerne le sens du progrès et l’obsession de la croissance, du marché et de la compétitivité.  Cette pluralité est généralement masquée par la prédominance de la pensée unique.  À ce propos, des approches économiques, négligées et nouvelles, méritent d’être explorées et approfondies.
Aussi, il est crucial de débattre de ces questions en brisant les frontières disciplinaires et les barrières entre les différentes catégories d’acteurs dans le système de production et diffusion de connaissances.  C’est la raison d’être du Forum Mondial « Sciences et démocratie » que de favoriser l’expression de la pluralité des points de vue et l’analyse critique concernant les enjeux sociétaux  reliés aux sciences.
� Voir les sites de l’OCDE particulièrement actif auprès de ses pays membres (http://www.oecd.org/topic/0,3373,fr_2649_39263238_1_1_1_1_37455,00.html ) et de la FQPPU (www. fqppu.org)


� Voir le site Biens communs (http://bienscommuns.org/signature/appel/index.php?lang=fr)


� Calame, Pierre (2009), Essai sur l’oeconomie, Éd. Charles Léopold Mayer.  Voir la deuxième partie, chapitre 2, pp. 247 à 296.  (http://www.eclm.fr/bdf/ouvrage-334.html)


� Idem, p. 167


� « … qu’arrive-t-il si l’on cherche à partager, à diviser, à découper un bien ou un service …», idem,  p.258.


� Le premier Forum social mondial s’est tenu en 2001, comme contrepartie au Forum économique de Davos.  Pour un historique voir http://fr.wikipedia.org/wiki/Forum_social_mondial


� Voir l’Appel et le site : http://fm-sciences.org/





